
CHRONOLOGIE :  

Sterilization / médicalisation / eugénisme / désinstitutionnalisation  
 

XIXe  siècle  

 À partir de 1835 Onwards: Au milieu du XIXe  siècle, des «asiles d’aliénés» sont implantés au 

Nouveau-‐Brunswick, en Nouvelle-‐Écosse, à l’Île-‐du-‐Prince-‐Édouard, à Terre-‐Neuve, en 

Ontario et au Québec. Tout au long du XIXe siècle et pour une part importante du XXe  siècle, ce 

modèle d’institutionnalisation des «aliénés» prévaudra.    

 

 1883: Francis Galton introduit le terme «eugénisme» en référence à la «bonne 

descendance».   

 

 1899: Harry Sharp réalise la première stérilisation dans un but eugéniste à l’École de 

réforme de Jeffersonville, en Indiana.  

 

1900-‐1920  
 

 1905: Le psychologue français Alfred Binet crée le test Binet-‐Simont, un des premiers 

tests de quotient intellectuel (QI), destiné à repérer la déficience intellectuelle chez les 

écoliers.  

 

 1907: L’État américain de l’Indiana adopte la première loi en Amérique du Nord autorisant 

la stérilisation à des fins eugénistes.  

 

 1914: À cette date, 12 États américains ont adopté des lois de stérilisation.  
 

 1914-‐1918: Première Guerre mondiale. Plusieurs soldats reviennent avec une commotion  

cérébrale.   

 

 1915: Helen MacMurchy, une des chefs de file de l’eugénisme au Canada, devient 

l’inspectrice ontarienne des «faibles d’esprit».  

 

 1918:  Le Comité national canadien pour l’hygiène mental est mis sur pied.   

Années 1920  

 
 1920: The Almosts: A Study of the Feeble-‐Minded, de Helen MacMurchy, est publié et rejoin 

un vaste public canadien, popularisant l’idée selon laquelle la solution à la déficience 



intellectuelle est d’isoler et de stériliser les personnes «inaptes».  

 

 1923: L’École provinciale de formation pour les déficients mentaux de l’Alberta ouvre à Red Deer. 

 

 1926: Doreen Befus naît à Medicine Hat, Alberta. 
 

 1928: La loi sur la stérilisation sexuelle est adoptée en Alberta, autorisant la stérilisation sexuelle des 

pensionnaires des établissements de santé mentale admissibles à quitter l’institution. L’Alberta est la 

première juridiction de l’Empire britannique à légiférer sur la stérilisation involontaire. 

 

 1930: La Société eugénique du Canada est fondée en Ontario. 
 

 1930s: Les électrochocs sont introduits comme traitement aux patients ayant des troubles mentaux. 

Ils seront largement employés à partir des années 1950. 

 

 

Années 1930 
 

 1933: Le régime nazi adopte en Allemagne des lois sur la stérilisation forcée, ciblant les déficients et 

malades mentaux parmi d’autres groupes «indésirables». 

 

 1933 : La Colombie-‐Britannique adopte sa propre loi sur la stérilisation sexuelle. 
 

 1933 : Doreen Befus, sous la curatelle publique après avoir été abandonnée par ses parents, est 

envoyée à l’École provinciale de formation pour les déficients mentaux. 

 

 1937 : Un amendement à la loi albertaine sur la stérilisation sexuelle autorise la stérilisation de 

«déficients mentaux» sans leur consentement. 

 

 1944 ou 1945 : À l’âge de 18 ans, Doreen Befus est amenée devant le Conseil de l’eugénisme, qui 

recommande sa stérilisation sexuelle. L’opération est menée sans le consentement de Doreen. 

 

L’après-‐guerre 

 

 1950 : La chlorpromazine, le premier médicament antipsychotique, est développé, propulsant les 

recherches sur le développement de médicaments antipsychotiques. 

 

 1958 : Différentes associations provinciales s’unissent pour créer l’Association canadienne pour les 

enfants arriérés, qui réclame un meilleur accès à l’éducation et aux services pour les personnes 

handicapées intellectuellement. En 1969, l’association est renommée l’«Association canadienne pour les 

déficients mentaux», puis devient en 1985 l’«Association canadienne pour l’intégration 

communautaire». 



 

 1958 : Deerhome, un établissement provincial pour adultes handicapés, ouvre à Red Deer. 
 

1960-‐1980 
 

 1960: Le nombre de lits dans les institutions psychiatriques canadiennes est à son sommet. 

 

 1964 : Le rapport de la Commission royale sur les services de santé est publié. Il recommande que les 

patients pouvant recevoir des soins dans les départements de psychiatrie des hôpitaux généraux 

puissent être retirés des hôpitaux psychiatriques, vivre dans leur communauté et recevoir des soins, 

lorsqu’ils en ont besoin, dans les hôpitaux  généraux. 

 

 Fin des années 1960 : Désinstitutionnalisation à grande échelle des établissements de santé mentale 

dans la plupart des provinces canadiennes. 

 

 1972 : La loi sur la stérilisation sexuelle est abrogée en Alberta. Plus de 2 800 stérilisations ont 

jusqu’alors été effectuées dans la province. 

 

 1973 : La loi sur la stérilisation sexuelle est abrogée en Colombie-‐Britannique. 
 

 1976 : La Coalition des organisations provinciales, Ombudsman des handicapés (COPOH), maintenant 

Conseil canadien avec déficiences (CCD), est créée afin de réunir les différentes organisations 

provinciales au sein d’une entité nationale. 

 

 1976 : Après avoir passé 42 ans en institution, Doreen, âgée de 49 ans, intègre une résidence à Red 

Deer. Trois mois plus tard, elle loue un premier appartement, dans lequel elle vivra pendant 12 ans. 

 

 1977 : Le nombre de pensionnaires au Centre Michener (anciennement l’École provinciale de 

formation) est passé de 2 300, au milieu des années 1970, à 1 800. 

 

 Fin des années 1970  : Doreen commence à militer pour le droit des personnes handicapées. 
 

1980 à nos jours 
 

 1981: Année international des personnes handicapées. Doreen Befus voyage à travers le Canada 

pour promouvoir les droits des personnes handicapées. 

 

 1982 : La Charte canadienne des droits et libertés interdit la discrimination fondée sur le handicap 

physique ou intellectuel. 

 

 1988 : Doreen se voit décerner le Cœur d’or Air Canada par la ville de Red Deer. 

 

 1995 : En réponse à la désinstitutionnalisation, la Saskatchewan commence à délivrer des ordonnances 



de soins communautaires, obligeant certaines personnes recevant un traitement de santé mentale de 

se conformer à un programme de traitement dans la communauté. L’Ontario emboîte le pas en 2001. 

L'Alberta, le Manitoba, la Colombie-‐Britannique et l'Île-‐du-‐Prince-‐Édouard recourent aux 

«certificats de congé». 
 

 1995-‐96 : Leilani Muir, stérilisée à l’École provincial de formation, gagne une poursuite contre le 

gouvernement de l’Alberta pour stérilisation force et détention, ouvrant la voie à des centaines 

d’autres poursuites menées par des survivants de la stérilisation en Alberta. 

 

 1999 : Le gouvernement de l’Alberta présente des excuses pour les stérilisations forcées. 

 
 2001 : Doreen meurt subitement à son domicile, à l’âge de 74 ans. 
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